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Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 

Conformément à notre concept d'infor-
mation active, nous vous communi-
quons spontanément ci-après des in-
formations sur les activités d'intérêt 
général de la Municipalité. 

NNOOUUVVEELLLLEE  LLOOII  SSUURR  LLAA  JJUURRIIDDIICCTTIIOONN  

CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELLLLEE    

La Constitution du 14 avril 2003 du 
Canton de Vaud institue une Cour 
constitutionnelle (la Cour) chargée 
d’examiner – sur requête – la confor-
mité des normes cantonales et commu-
nales au droit supérieur.  

La mise en œuvre de cette disposition a 
conduit à l’adoption de la loi sur la 
juridiction constitutionnelle (LJC), en-
trée en vigueur le 1er janvier 2005.  

Cette nouvelle loi a pour effet :  

1. de créer une nouvelle voie de 
droit pour les citoyens et les 
autorités communales 

2. de porter un certain nombre 
d’actes communaux et inter-
communaux devant la Cour 
constitutionnelle dans un délai 
de 20 jours 

3. de modifier les modalités de 
publication de certains actes 

4. de modifier le point de départ 
du délai référendaire.  

Actes communaux pouvant faire 

l’objet d’une requête à la Cour 

 tous les actes qui contiennent 
des règles de droit, adoptés 
par un Conseil général, un 
Conseil communal ou une Mu-
nicipalité : règlements (y com-
pris statut du personnel), ar-
rêtés d’imposition, tarifs, sta-
tuts des associations de com-
munes, statuts des fédérations 
de communes, statuts des ag-
glomérations et conventions 
d’ententes intercommunales. 

 tous les actes qui contiennent 

des règles de droit, adoptés 
par le Conseil intercommunal 
ou le comité de direction d’une 
association de communes, 
d’une fédération de communes 

ou d’une agglomération : rè-
glements (y compris statut du 
personnel), tarifs et modifica-
tions des statuts. 

 le cas échéant, le refus 
d’approbation par le Canton 
des actes mentionnés ci-
dessus.  

 exception : les plans 

d’affectation, les règlements 
qui les accompagnent et les 
décisions assimilées à des 
plans d’affectation ne sont pas 
soumis au contrôle de la Cour. 

 

Ainsi, vu cette nouvelle loi, il convient 
de distinguer deux types d’actes  pou-
vant faire l’objet d’une requête à la 
Cour : 

 les actes soumis à l’appro-ba-
tion du Canton  

 les actes non soumis à l’appro-
bation du Canton.  

Incidences sur les actes soumis à 
l’approbation du Canton 

Ce sont tous les actes qui contiennent 
des règles de droit, adoptés par un 
Conseil général, un Conseil communal 
ou une Municipalité (règlement sur les 
taxes, arrêtés d’imposition, statut du 
personnel, statuts des associations de 
communes, etc.).  

Les caractéristiques sont les suivantes : 

 les décisions d’approbation 
cantonales des actes commu-

naux et intercommunaux sont 
publiées dans la FAO par le 
Canton après leur approbation. 

 La publication FAO par le Can-
ton fait office de point de dé-
part du délai de 20 jours pour 
déposer :  

o Une requête à la Cour 
et/ou 

o Une demande de ré-
férendum 

 Ces actes ne peuvent pas être 
mis en vigueur tant que le dé-
lai de 20 jours n’est pas échu. 

 

 

Incidences sur les actes non sou-
mis à l’approbation du Canton 

Les actes qui ne sont pas soumis à 
l’approbation cantonale sont essentiel-
lement les règlements sur l’organisation 
et le fonctionnement des Conseils gé-
néraux, communaux et intercommu-
naux, des Municipalités et des Comités 
de direction des associations, fédéra-
tions et agglomérations. 

Les caractéristiques sont les suivantes :  

 

 

 

 

TT  II  TT  RR  EE  SS  
 NOUVELLE LOI SUR LA JURI-

DICTION CONSTITUTIONELLE  

La Constitution du 14 avril 2003 du 

Canton de Vaud institue une Cour 
constitutionnelle (la Cour) chargée 
d’examiner – sur requête – la confor-
mité des normes cantonales et commu-
nales au droit supérieur. 
 

 NOUVEAU DROIT DE CITE 

VAUDOIS 

La nouvelle loi sur le droit de cité vau-
dois (LDCV) est entrée en vigueur le 
1er mai.  
 
Cette loi transfère la compétence d'oc-
troyer la bourgeoisie communale du 
Conseil communal à la Municipalité 

 

 ETACOM : RÉPARTITION DES 

TÂCHES ENTRE LE CANTON ET LA 

COMMUNE 

Un arrangement a pu être trouvé avec 
l’Etat pour que ce dernier tienne 
compte des obligations contractuelles 
statutaires de la Commune vis-à-vis de 
ses employés. 
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 ces actes doivent être affichés 
au pilier public par la Com-
mune dès leur adoption. 

 l’affichage au pilier public par 
la commune fait office de 
point de départ du délai de 20 
jours pour déposer une re-
quête à la Cour.  

 ces actes ne peuvent pas être 

mis en vigueur tant que ce 
délai de 20 jours n’est pas 
échu. 

 ces actes ne pouvant pas faire 
l’objet d’un référendum, la 
question du délai référendaire 
ne se pose pas.  

Actes qui ne sont pas susceptibles 
d’une requête à la Cour 

Ce sont des actes qui ne contiennent 
pas des règles de droit et ne sont donc 
pas susceptibles de requête à la Cour 
constitutionnelle par exemple :  

 décision sur un crédit 
d’investissement 

 décision sur l’acquisition ou 
l’aliénation d’un immeuble 

 décision d’octroi d’un permis 
de construire 

 etc. 

La nouvelle loi sur la juridiction consti-
tutionnelle n’a en conséquence aucun 
effet sur ces actes. L’affichage au pilier 
public des décisions du Conseil commu-
nal fait office de point de départ du 
délai référendaire de 20 jours.  

 

NNOOUUVVEELLLLEE  LLOOII  SSUURR  LLEE  DDRROOIITT  DDEE  CCIITTEE  

VVAAUUDDOOIISS    

 
La nouvelle loi sur le droit de cité vau-
dois (LDCV) est entrée en vigueur le 
1er mai.  
 
Cette loi transfère la compétence d'oc-
troyer la bourgeoisie communale du 
Conseil communal à la Municipalité.  
 

Toutefois, les Municipalités ont la pos-
sibilité, notamment pour leur permettre 
de s'alléger de la lourde tâche d'ins-
truction des dossiers, mais également 
d'assurer à la décision une certaine 

assise démocratique, de nommer une 
commission des naturalisations. 
Celle-ci est chargée d'auditionner les 
candidats et de remettre un préavis 
détaillé à la Municipalité. 
 
Cette loi introduit de nouvelles disposi-
tions, dont notamment : 
 

Art. 22 - Naturalisations facilitées des 
jeunes étrangers de la deuxième 

génération 
 

Art. 25 – Naturalisation facilitée des 
étrangers nés en Suisse 

 

Sous réserve que les candidats remplis-
sent les conditions respectives énon-
cées dans ces deux articles, il n'y a plus 
besoin de : 
- demander un rapport de rensei-

gnements à la Police municipale 
 

- de procéder à l'audition du candi-
dat. 

Art. 13 – Commission des naturalisa-
tions 

Cet article stipule que la Municipalité 
peut nommer une commission des 
naturalisations chargée de procéder à 
l'audition du candidat. La commission 
procède à l'audition en présence d'un 
membre de la Municipalité au moins et 
elle remet un préavis écrit, détaillé et 
motivé à la Municipalité. 
 
Cette commission est une commission 
"extra-parlementaire". C’est une com-

mission qui ne dépend pas du Conseil 
communal. 
 
Des récentes informations données par 
le Service cantonal de la population 
(SPOP) et de la circulaire Natu01-05 du 
SPOP, il ressort que la Commission 
des naturalisations (issue du 
Conseil communal), selon l’ancien 
droit, n'a plus le droit de siéger 
pour auditionner les candidats et 
instruire les dossiers. 

 

De par la loi, le Conseil communal n’a 
désormais plus aucune compétence en 
matière de naturalisation. 

Dès lors, la Municipalité a pris la déci-
sion suivante :  

 de nommer tous les membres 
de la Commission des naturali-
sations (selon l’ancien droit), 
en qualité de membres de la 
Commission consultative des 
naturalisations. 

Cette nouvelle loi entraînera également 
des changements pour la Municipalité 
et des modifications du règlement du 
Conseil communal.  

Précisons encore que tous les dossiers 
qui ont été transmis au Canton jusqu'à 
la fin du mois d’avril seront traités selon 
l'ancienne loi, c'est-à-dire le dépôt d'un 
préavis au Conseil communal (art. 53 
LDCV).  
 
Les décisions pour ces dossiers devront 
encore être prises par le Conseil com-
munal, conformément à l’ancienne loi, 
et seront transmis à nouveau au Canton 
pour décision du Conseil d’Etat sur le 
droit de cité et prestation de serment.  
 
La Commission des naturalisations 
selon l’ancienne loi garde ses compé-
tences pour ces dossiers et rédigera 
son rapport à l’intention du Conseil 
communal.  
 

EETTAACCOOMM  ::  RRÉÉPPAARRTTIITTIIOONN  DDEESS  TTÂÂCCHHEESS  

EENNTTRREE  LLEE  CCAANNTTOONN  EETT  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE    

 

Un arrangement a pu être trouvé avec 
l’Etat pour que ce dernier tienne 
compte des obligations contractuelles 
statutaires de la Commune vis-à-vis de 
ses employés. 

 

Administration des écoles  

Deux collaboratrices des directions 
d’établissement n’ont pas accepté les 
conditions d’engagement faites par 
l’Etat. Leur contrat communal courra 
jusqu’au terme de la période de nomi-
nation actuelle, soit jusqu’au 31 dé-
cembre 2006. Toutefois, jusqu’à 
l’échéance de leur contrat, elles conti-
nueront à effectuer des tâches canto-
nales. 

 

 Jusqu’à fin 2005, la Commune sera 
remboursée selon les frais effectifs. 
Pour l’année 2006 elle sera rem-
boursée sur la base du forfait can-
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tonal basé sur la convention 
Canton-Lausanne  

 
Une collaboratrice, dont l’Etat ne re-
connaissait pas ses diplômes privés et 
qui voyait son enclassement à l’Etat 
gravement péjoré, a été transférée au 
1er avril 2005 à la Direction de 
l’urbanisme et des nouvelles construc-
tions pour remplacer un poste devenu 
vacant.  
 
Bibliothèque scolaire 

 
Une bibliothécaire a accepté les condi-
tions d’engagement de l’Etat. La res-
ponsable de la bibliothèque scolaire 
reprendra dès le 1er août 2005 le Sec-
teur jeunesse de la Bibliothèque muni-
cipale suite au départ à la retraite de la 
titulaire. 
 
Psychomotricité, psychologie et 
logopédie en milieu scolaire - PPLS   
 

Tous les collaborateurs du Service mé-
dico-psychologique et logopédique des 
écoles de Morges sont transférés dès le 
1er mai à l’Etat. 
 
Une convention de transfert particulière 
a été négociée et acceptée par l’Etat. 
Pour tenir compte de nos obligations 
contractuelles, les collaborateurs qui 
ont des conditions péjorées recevront 
une indemnisation unique, calculée sur 
la différence de salaire. Le montant de 
cette indemnisation est budgété à 
CHF 15'000.— pour l’ensemble du per-
sonnel concerné. 

 
Le chef de service du SMPL, au béné-
fice d’un contrat de droit privé, sera 
transféré au 1er octobre 2005, sans 
indemnisation. 
 
Office d’orientation scolaire 
 
Toutes les collaboratrices ont accepté 
les conditions de transfert au 1er mai 
2005. 
 

Nous vous prions, Monsieur le Prési-
dent, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir prendre acte de la présente 
communication. 

 

 

 
Adopté par la Municipalité dans sa 
séance du 2 mai 2005. 
 

 
  le syndic                     le secrétaire 
 
 
 E. Voruz                      G. Stella 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Communication présentée au Conseil 
communal en séance du 11 mai 2005. 
 
 
 

RRÉÉDDAACCTTIIOONN    &&    CCOONNTTAACCTT  

Municipalité  
Pl. de l’Hôtel-de-Ville 1, CP 272 
1110 Morges 1 
 
TEL. +41 21 804 96 40 
FAX +41 21 804 96 45 
E-MAIL municipalite@morges.ch

 


